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Droit de Successions

Par Nas6873, le 14/09/2021 à 12:58

A la mort de mon père est ce que ma mère devra payer des droits de succession sur la moitié
de la somme restant sur leur compte conjoint . Merci

Par youris, le 14/09/2021 à 14:30

Le conjoint survivant est exonéré des droits de succession.
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